
SITES NATURA 2000
PIOLIT - PIC DE CHABRIÈRES

BOIS DE MORGON – FORÊT DE BOSCODON – BRAGOUSSE

MONTAGNE DE SEYMUIT – CRÊTE DE LA SCIE

Réunion du comité de pilotage mutualisé
1er avril 2025, La Bâtie Neuve

COMPTE-RENDU

Composition de l’assemblée

Présents (25)     :

 Ballangé Lucienne : SAPN – FNE 05
 Bernard Christophe : ONF - UT Embrun
 Bertrand Gina : Adjointe au Maire de Chorges – Présidente du COPIL « Piolit – Pic de Chabrières »
 Boislève Yann : Associations Idées de demain
 Drouet Eric : GRENHA
 Dubois Cécile : Parc national des Écrins - secteur Embrunais
 Dubois Dominique : Adjoint au Maire de Bréziers, Président  du COPIL « Montage de Seymuit – Crête de la 

Scie »
 Gagliardo Christel : Chambre d'Agriculture des Hautes-Alpe
 Gallière Chantal : DDT05/SEEF
 Garcin Roger : Collaborateur de recherches scientifiques du CRBPO-MNHN Paris
 Girard Nathalie : Chambre d'Agriculture des Hautes-Alpes
 Guieu Jean-Daniel : Adjoint au Maire de Crots, Président du COPIL « Bois de Morgon – Forêt de 

Boscodon - Bragousse »
 Homand Françoise : Arnica montana
 Jung Olivier : Groupement pastoral de Morgon
 Lang Claire : Département des Hautes-Alpes 
 Magne Jean-Claude : mairie des Vigneaux, CCPE Transition écologique
 Marin Gabriel : Association des Amis de l'Abbaye de Boscodon
 Parpillon Gaëtan : Directeur de la CCSPVA
 Roy Régis : OFB
 Tabouret Marius :  ONF - UT Serre-Ponçon - TFT
 Tacussel Olivier : ONF - UT Serre-Ponçon - TFT référent environnement 
 Tetu Morgane : Région Sud - chargée de mission Natura 2000 05 et 04
 Trouvé-Buisson Margot : CCSP - Charte forestière de territoire
 Verrier Jean-Luc : Maire de Prunières, Vice-Président de la CCSP
 Vivat Agnès : CCSPVA - Chargée de mission Natura 2000

Excusés (14)     :
 Bayle Élodie : Accompagnatrice en montagne médiatrice pastorale
 Biache Catherine : Service développement 04-05 – ONF
 Boizet Charlotte : Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Hautes-Alpes - DRAC
 Coulomb Jean-Paul : LPO Écrins Embrunais
 Braud Yoan : Bureau d'études ENTOMIA
 Linder Christophe : DDETSPP
 Oliverio Yoann : Référent « Patrimoine et Tourisme » Serre-Poncon – Guillestrois Queyras
 Ortar François : Responsable territorial RTM Embrunais - Service RTM des Hautes-Alpes
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 Rémy Claude : Arnica montana
 Rieth Maurine : ONF - UT Charance – Champsaur – Valgaudemar
 Roustang Benoît : Président du Syndicat mixte du SCoT de l'Aire Gapençaise
 Savine Alix : Chargée de mission développement territorial - ScoT de l’aire Gapençaise
 Van Es Jérémie : CBNA – Rapporteur scientifique CSRPN
 Vernadat Nicole : Club de randonnée de Chorges

1) Ouverture de la séance et ordre du jour

Gaëtan Parpillon, Directeur de la Communauté de communes Serre-Ponçon Val d'Avance, revient sur le transfert de
l'animation des 3 sites Natura 2000 à la CCSPVA depuis le 1er mai 2023 et sur la plus-value apportée sur le volet
environnemental  par  l'arrivée  de  cette  nouvelle  compétence  dans  la  collectivité.  Puis  un  tour  de  table  des
participants est proposé. 
Agnès Vivat  présente ensuite l’ordre du jour :

- Présentation rapide des sites et aspects administratifs
- Travaux de gestion
- Évaluations des incidences
- Actualisation des DOCOBs, études, suivis scientifiques
- Communication et actions de réseau
- Projets 2025-2026

Un diaporama est présenté en support de la réunion. Il est visible ici :
https://hautes-alpes.n2000.fr/sites/hautes-alpes.n2000.fr/files/2025-04/Diapo%20Copil%202025.pdf
Seuls les commentaires et discussions en marge de cette présentation seront détaillés ci-dessous.

2) Présentation rapide des trois sites et des conventions d'animation

- 3 sites en animation et sites voisins
- Communes, superficies, enjeux et mesures de conservation proposées
- Différentes phases d'animation et financement : historique
- Transfert de compétences à la Région

Morgane Tetu précise que la  Région a pris  la compétence N2000 en janvier 2023 et  gère depuis cette date le
pilotage et le financement de l'animation et des actions (animation des sites, contrats Natura 2000, révision des
DOCOB), notamment sur les sites terrestres, tels que ceux gérés par la CCSPVA. Les évaluations des incidences, les
études et suivis scientifiques ainsi que l'extension ou la création de nouveaux sites restent de la compétences de
l’État. La DRAAF finance quant à elle les MAEC.
Chantale Gallière ajoute que la DDT réalise l'instruction des évaluations d'incidences N2000 pour les projets qui y sont
soumis (listes nationales et  locales 1 et  2).  Ces listes sont en cours de révision au niveau de la  Région Sud PACA
(finalisation fin 2025 après concertation).

- Détail du budget 2024-2027
- Comité de pilotage : révision AP + renouvellement présidences

Morgane Tetu précise que ces AP n'ont pas vocation à être exhaustifs (les invitations aux COPIL vont bien au-delà de
l'AP). Ce qui est important c'est de bien faire figurer les entités votantes dans l'AP  : structure animatrice + autres
collectivités du territoire et leurs regroupements.
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3) Gestion

- Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 2022-2027 : PAEC Écrins et Dévoluy Gapençais
Haute Durance

Nathalie Girard précise que certes les PAEC sont très vastes mais les zones contractualisables dans les PAEC sont
limitées aux sites N2000 et zones parcs. Aucune mesure arboriculture n'a été contractualisée dans les Hautes-Alpes.

- 2 mesures contractualisées sur les sites Piolit et Morgon-Boscodon : PRA1 (surfaces herbagères et
pastorales) et PRA3 (plan de gestion pastorale)

- nouveauté :  obligation  de  formation  des  contractants  et  mise  en  place  des  formations  par  les
partenaires MAEC des Hautes-Alpes, dont font partie les chargés de mission Natura 2000

Nathalie  Girard précise  que  le  fonds  VIVEA  est  un  fonds  dont  disposent  les  agriculteurs  pour  se  former.  La
mobilisation de ce fonds permet de faire intervenir des organismes qui vont amener des informations utiles et
intéressantes pour les exploitants (phyto-écologue, vétérinaire, CERPAM,...).
Cécile Dubois ajoute que seules les formations sur les plans de gestion en alpage n'ont pu être faites sur le terrain
(les éleveurs n'étant pas disponibles en été).
Nathalie Girard ajoute aussi que pour les alpages ce sont les présidents des groupements pastoraux qui doivent
faire la formation. Or ce sont les bergers qui mettent en œuvre les mesures sur le terrain.
Cécile Dubois souligne qu'il est intéressant malgré tout que ce soit les éleveurs qui fassent les formations car il est
classiquement plus compliqué de les rencontrer sur le terrain, contrairement aux bergers avec qui les échanges sont
plus fréquents. En outre une formation à destination des bergers est envisagée dans les Écrins.

- 3 bénéficiaires en 2023 pour les 3 sites : alpage du Morgon, alpage de Combe Belle et pâturage
d'intersaison de Joris Payan (Chorges) :  cartographies des enjeux et plans de gestion pastoraux +
nouvelle demande sur Prunières (GAEC du Pomeyret)

Olivier Jung précise que pour l'alpage de Morgon, les mesures proposées sont concrètes sur les modes de garde, la
canalisation des animaux en cohérence avec la ressource, etc. Sans connaître les résultats des suivis scientifiques
précis de ces mesures, les résultats se voient déjà concrètement sur le terrain, sur l’aspect de la végétation.
Cécile Dubois ajoute que sur l'Embrunais, une dizaine d'alpages sont contractualisés sur le PNE. Sur ces alpages, des
visites  de  fin  d'estive  sont  réalisées  régulièrement,  avec  des  notes  de  raclage  définies  sur  tout  l’alpage,  afin
d'accompagner au mieux les éleveurs et les bergers.
Olivier Jung souligne que ces notes de raclage sont très utiles, notamment pour trouver des solutions lorsqu'il y a
par exemple des problèmes d’érosion sur certains biais. En 4/5 ans (donc très rapidement) ont voit clairement une
amélioration, avec une plus grande quantité d'herbe (on regagne de la surface) de meilleure qualité. Les éleveurs du
groupement pastoral sont très volontaires et la MAEC leur permet de financer la mise en œuvre de ces actions (2
bergers en permanence, mise en place de filets sur certains secteurs, pâturage sur des zones plus difficiles d'accès
pour mettre  en repos des  secteurs  en régénération...).  1500 brebis  pâturent  sur  l'alpage (1400 en 2024)  alors
qu'auparavant  l'effectif  pouvait  monter  jusqu'à  1900 :  de  vrais  efforts  sont  réalisés  par  tous  les  éleveurs  du
groupement pour respecter cet effectif cible. 
Cécile Dubois ajoute qu'il est important de relever que ces mesures, mises en place en concertation entre le monde
agricole et les gestionnaires d'espaces naturels, fonctionnent bien et aboutissent à de bons résultats.

- Historique des contrats Natura 2000 sur les 3 sites : 16 contrats en une dizaine d’années pour près
de 225 000 €

- Déviation du sentier du Morgon : suivi post-travaux et retours sur les premières années de mise en
place + actions complémentaires (communication, intégration à GEOTREK et actualisation IGN)

Chantale Gallière demande si le tracé du GR a pu être modifié.
Agnès Vivat répond que pour pour le moment non, malheureusement, malgré les demandes régulières auprès de
l'IGN. Le Scan25 est mis à jour tous les 10 ans seulement environ. Mais la couche « Plan IGN » a quant à elle été mise
à jour : le nouveau sentier y figure et apparaît sur l'appli « cartes IGN » notamment.
Olivier Jung souligne que la mise en place de petits panneaux sur le terrain est une action simple et très rapidement
efficace pour bien diriger les randonneurs. Ceci est possible grâce à la veille de terrain régulière via Natura 2000.
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- Entretien des mares forestières de Boscodon et de Morgon : définition d'un plan d'action, opération
test sur la mare du Clôt des Vernes à Boscodon avec une équipe réduite ONF/N2000 en 2023. En
2024 : travaux manuels sur les mares du Pré de la Fontaine (enlèvement d'une partie des characées
et relèvement du seuil) et de Morgon basse (gestion des Carex).

Christophe Bernard ajoute  qu'on peut  envisager  de faire  appel  aux  jeunes du  Service  Civique  Écologique avec
l'association Unis-Cité, qui se sont proposées lors du salon de la Biodiversité à Chorges en mars 2025 pour réaliser ce
genre de travaux. A voir s'ils seraient disponibles l'automne prochain...

- Gestion d'une station d'ailante en forêt communale de Bréziers ;
- Gestion de la station de Potentille du Dauphiné du Piolit.

Agnès Vivat ajoute que pour pour le moment l'option d'un renforcement de population n'est pas encore à l'ordre du
jour, sachant qu'on n'a pas identifier les causes du déclin de l'espèce sur cette station. 

4) Évaluations des incidences

- Ligne THT RTE : participation au comité de suivi du projet.

Jean-Luc Verrier demande si les plantations réalisées dans le cadre des mesures compensatoires ont bien repris.
Agnès Vivat répond que sur certains secteurs la reprise est bonne mais sur d'autres la communication auprès des
éleveurs sur ces plantations n'a pas été suffisante et que les protections n'ont pas tenu.
Marius Tabouret ajoute que la qualité des plantations et la solidité des protections n'étaient pas toujours au rendez-
vous, ce qui aboutit à une reprise des plants aléatoire.

- Route forestière de Morgon et aires de décollage parapente CCSP
- Manifestations  sportives  :  trails  et  courses  VTT  +  plate-forme  https://declaration-

manifestations.gouv.fr/

Chantale Gallière précise que plusieurs demandes ont été formulées auprès de sa direction pour permettre l'accès
des structures porteuses Natura 2000 à cette plate-forme, sans succès. Malgré cela, le travail continue de se faire en
bonne intelligence entre les chargés de mission N2000 et l’État.

5) Études, suivis scientifiques, actualisation des DOCOBs

- Nouveau rapporteur scientifique pour le Piolit : Jérémie Van Es
- Actualisation  des  Docobs :  ajout  des  nouvelles  espèces  et  habitats  observés  sur  les  sites  et  de

plusieurs mesures de gestion (débardage alternatif afin de réduire l’impact de la desserte forestière,
éradication des espèces exotiques envahissantes, étude et suivi du Stephanopachys substriatus)

Dominique Dubois mentionne plusieurs observations de loup gris sur la commune de Bréziers.
Christophe Bernard ajoute que Jacques Guinberteau réalise des inventaires mycologiques réguliers très complets en
forêt de Boscodon, qui pourraient être utiles.
Agnès Vivat précise que Natura 2000 ne traite pas la fonge :  malheureusement aucune espèce de champignons
n'est inscrite à la Directive Habitats.

→ VOTE du COPIL : validation à l'unanimité de l'actualisation des Tomes 2 des Docobs des 3 sites Natura 2000
“Piolit – Pic de Chabrières”, “Bois de Morgon, forêt de Boscodon, Bragousse” et “Montagne de Seymuit - Crête de
la Scie” 

- Dernière étape : Arrêtés du Préfet de Région.

Morgane Tetu  précise qu'un modèle  pour ces  arrêtés sera  prochainement  établi  (c'est  la  première fois  qu'une
actualisation de Docob est gérée par la Région) et proposé à la relecture avant signature par le Préfet de Région.
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- Astragale queue de renard → populations stables
- Sabot  de  Vénus :  suivi  pluri  partenarial  de  la  dynamique  sur  Morgon-Boscodon  depuis  20  ans.

Analyses statistiques et projets de modélisation avec l'INRAE.
- Epipogon sans feuille : suivi de la dynamique sur Morgon-Boscodon + autres programmes d'étude

nationaux concernant Morgon-Boscodon (ONF et CBNA).

Cécile Dubois ajoute que le suivi en plein est délicat car il mobilise de nombreuses personnes et cette année, il
semblerait que l'inventaire ait été réalisé à peine trop tard par rapport au pic de floraison, ce qui donne des résultats
mitigés... C'est un suivi un peu austère mais il ne faut pas relâcher nos efforts !

- Étude des peuplements de papillons sur le Piolit : ENTOMIA et GRENHA

Eric Drouet précise que le GRENHA est une association d'une quarantaine de personnes (dont 20 actifs) qui étudie
les insectes et les araignées, sur les Hautes-Alpes et alentours, en collaboration avec certains gestionnaires d'espaces
naturels, notamment le PNE. L'étude commandée par la CCSPVA sur le site Natura 2000 du Piolit concerne à la fois
les papillons et jour et les papillons de nuit, pour lesquels le GRENHA a une vraie expertise.
Pour l'étude des papillons de jour, des transects sont réalisés dans différents milieux et pour les papillons de nuit,
des points fixes sont étudiés de manière répétée pour évaluer la richesse d'un secteur. Du matériel est nécessaire
lors des chasses nocturnes : groupe électrogène, drap, éclairages LED. De ce fait, ces pointages sont faits le long des
routes forestières (2 points sur la Bâtie Neuve, 1 point sur Chorges et 1 point sur Prunières), tout au long de l'année .
Tous les volontaires sont les bienvenus pour participer et découvrir ces inventaires (voir programme sur le site du
GRENHA : https://grenha.fr/sorties2025.php)
Parallèlement, d'autres études sont en cours au niveau national sur les papillons et des synergies se créent entre ces
différents programmes et l'étude du Piolit (EU PoMS et Barcoding).
Gabriel Marin demande ce qu'il en est des populations d'Isabelle de France.
Eric Drouet répond que la saison de vol va commencer et les premiers repérages pour observer cette espèce sur le
site ont été faits :  les boisements de pin sylvestre aux alentours de 1500m d'altitude sont recherchés. Quelques
observations  historiques  à  Chorges  et  premières  observations  espérées  pour  fin  avril  cette  année.  Bonne
connaissance de l'aire de répartition de l'espèce dans les Hautes-Alpes (études avec des phéromones artificielles).
Une demande de dérangement intentionnel a été faite auprès de la DREAL pour l'étude.
Par ailleurs, plusieurs espèces protégées de papillons de jour ont été retrouvées sur le site l'an passé (notamment
l'Hermite, espèce à gros enjeu).
Jean-Luc Verrier demande quelle est l'évolution des insectes en général dans notre département.
Eric Drouet répond que le nombre d'espèces différentes est énorme et nous sommes dans l'un des départements les
plus  riches de France (globalement très  bonne santé  des biotopes),  qui  n'a  pas  perdu d'espèces  protégées ces
dernières années. Donc la situation est bien meilleure que dans d'autres régions de France, où l'effondrement des
populations est flagrant depuis les années 70. Les inventaires réalisés actuellement (et notamment le suivi qui sera
mis en place dans le cadre de l'étude sur le Piolit) permettront de documenter et chiffrer cette évolution.
Gabriel Marin demande ce qu'il en est des populations de Grand Paon de nuit.
Eric Drouet répond qu’une chenille a été observée au Forest du Suret l'an passé et que les populations se portent
plutôt bien sur le secteur.

- Chauves-souris : suivi des gîtes connus, participation au projet Vigie-chiro (confirmations d'espèces
et mise en évidence des rythmes d'activités), enquête ponts

- Suivi des petites chouettes forestières 

Cécile  Dubois ajoute  que lors  du suivi  on note  également  la  fructification  du hêtre  car  l'abondance des  faines
conditionne l'abondance des micro-mammifères, proies des petites chouettes. 

- Aigle royal

Cécile Dubois précise que les couples des sites Natura 2000 Piolit et Morgon-Boscodon n'ont pas été tirés au sort
cette année pour le suivi PNE. En outre, une étude est menée avec le CNRS pour estimer la survie des adultes avec
des analyses génétiques sur les plumes (récupérées dans les aires), et notamment sur l'aire de Chabrières. L'état de
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conservation des populations  est  en effet  très dépendant de la  survie des adultes.  A noter  également que des
prescriptions ont été formulées par rapport aux survols hélicoptères lors du passage du Tour de France.

6) Communication, sensibilisation, éducation à l'environnement et actions de réseau

- Animations scolaires
- Balade à énigmes en forêt du Sapet
- Participation aux événements locaux : conférences, expositions, animations

Yann Boislève précise que la première édition de la Fête de la Biodiversité s'inspirait d'autres salons du même type.
C'était  tout  d'abord  un  moment  d'échanges  privilégié  pour  les  35/40  structures  présentes  et  un  temps  de
sensibilisation à l'environnement et de vulgarisation scientifique pour le public nombreux : un millier de visiteurs, un
salon bondé et du monde refusé lors des projections. Le lendemain, 14 structures ont proposé des ateliers l'école
primaire et  au collège de la  Bâtie Neuve, avec de très bons retours des enseignants,  des enfants,  des parents.
Nouvelle  édition prévue en 2026, avec des animations dans d'autres établissements scolaires.

- Soirée chauves-souris à Crots (25 pers)
- Matinée à la rencontre des bergers sur Morgon (20 pers) et médiation pastorale (100 pers)

Jean-Daniel Guieu ajoute que la mission de médiation pastorale menée par Élodie Bayle pour la mairie de Crots a été
reconduite pour l'été 2025 (10 journées).
Claire Lang précise que le Département apporte une aide au financement de ces opérations de médiation pour la
troisième saison consécutive. Cette présence humaine sur le terrain est extrêmement efficace pour informer et
sensibiliser les visiteurs.
Olivier Jung ajoute que cette médiation est devenue indispensable du fait de la présence des chiens de protection.
L'an passé 20 heures ont été consacrées aux échanges avec la gendarmerie sur ces questions, d'où l’intérêt de cette
médiation.

- Documents de communication : l'existant et les nouveautés
- Forêt d'Exception® de l'ONF

Christophe Bernard indique que depuis 2018, la forêt domaniale de Boscodon est labellisée Forêt d'Exception® et
fait partie des 17 forêts domaniales françaises qui bénéficient de ce label. Un contrat de projet est établi pour une
période de 5 ans, regroupant des actions innovantes et expérimentales, pouvant être déclinées ensuite sur d'autres
forêts. Parmi les actions sur la biodiversité, notons les suivis sabot, épipogon et petites chouettes déjà évoqués.
Divers autres partenariats ont été mis en place : le suivi des loges de pic noir par la LPO, un inventaire malacologique
par le PNE, un inventaire mycologique par Jacques Guinberteau permettant de localiser des stations à haute valeur
patrimoniale  ou  l'identification  de  stations  pour  la  mise  en  place  d'îlots  de  sénescence  dans  des  secteurs  en
sylviculture. 

- Charte forestière de territoire de la CCSP : étude de la trame de vieux bois 

Diaporama  de  Margot  Trouvé-Buisson :  https://hautes-alpes.n2000.fr/sites/hautes-alpes.n2000.fr/files/2025-
04/PPT%20pr%C3%A9sentation%20inventaire%20BMS.pdf
Christophe Bernard précise que concernant le projet de réserve biologique de Morgon (forêt mandementale), les
financements pour lancer les études n'ont pas été accordés cette année. Le projet est reporté pour le moment.

- Autres partenariats
- Formations, journées techniques et journées d'échanges

7) Projets 2024-2025

- MAEC : suivi, formations et nouvelle MAE sur Prunières
- Contrats Natura 2000 : débardage alternatif Morgon
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- Poursuite des suivis d'espèces et analyse des données
- Communication-sensibilisation : poursuite des actions avec les écoles du territoire + sortie à Bréziers

financée par la CCSPVA + soirées chauves-souris (la Bâtie, Chorges, Prunières, Boscodon) + matinée
sur l'alpage de Morgon à la rencontre du berger +  présentation des résultats de l'étude papillons +
participation aux événements biodiversité locaux

- Financements mobilisés par la Région pour le réseau Natura 2000 
- Dotation aménités rurales versée aux communes et utilisation possible
- Poursuite des partenariats sur les différents projets de territoire
- Étude de l'impact des sports de nature et sensibilisation des pratiquants
- Projets d'études transversales inter-sites : trame de vieux bois dans les Monges

Agnès Vivat remercie tous les membres du COPIL pour leur participation.
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